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Décision Générale colonial

Décision n° 74-1411/SG/IAM  constatant les anciennetés de ser-
vices de deux chefs de quartiers.
n° 74-1411/SG/IAM

Ministère

PRÉSIDENCE DU CONSEIL DE GOUVERNEMENT
Date  de  publ icat ion

23 août 1974

Numéro JO

n° 17 du 10/09/1974
Date  du numéro

10 septembre 1974

T E X T E  I N T É G R A L

Sont constatés comme suit les anciennetés de service des Chefs de quartiers ci-après désifnés : — Ibrahim Nour Osman, 

chef du quartier n° 3 après 10 ans pour compter du 20-12-73 — Abdallah Youssouf Kadamy, chef de quartier n° l apres 20 ans 

bour compter du 1-2-74.
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